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1- CONTEXTE 

L’adoption de la Politique énergétique 2016-
2030 : 
 
L’efficacité énergétique, la substitution 

énergétique et les changements de 

comportements sont les trois piliers qui 

se conjuguent pour réussir la transition 

énergétique nécessaire à l’atteinte des 

cibles. 
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Le projet de loi 106 a revu la mission de la Régie 

Elle favorise la satisfaction des 
besoins énergétiques dans le respect 
des objectifs des politiques 
énergétiques du gouvernement et 
dans une perspective de 
développement durable et d’équité au 
plan individuel 
comme au plan collectif. 

[art.5] Dans l’exercice de ses fonctions, la 
Régie assure la conciliation entre l’intérêt 
public, la protection des consommateurs et 
un traitement équitable du transporteur 
d’électricité et des distributeurs. 
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Le projet de loi 106 a revu la mission de la Régie 

[85.41] […] La Régie peut approuver 
ces éléments avec ou sans 
modifications. Il en est de même pour 
toute révision de ce plan. 

 
Il lui est aussi soumis afin qu’elle 
donne son avis sur la capacité du 
plan directeur à atteindre les cibles 
définies par le gouvernement en 
matière énergétique. 

 

PLAN DIRECTEUR EN TRANSITION, 
INNOVATION ET EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUES 
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2- Les cibles 
gouvernementales 

 
Afin d’atteindre les cibles fixées, il 
faudra annuellement: 
 i) +1 % d’efficacité  
                          énergétique 
 
 ii) +2% d’énergie verte 
 
 iii) -3 % de produits 
                           pétroliers 
 
 iv) -1.2% des émissions  
                           de GES 
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L’avis de la Régie couvre 2 secteurs 

1. Les tarifs d’électricité 

2. Les tarifs gaziers 

L’avis vise donc à permettre: 

a) Un déploiement rapide des mesures 
permettant d’atteindre les objectifs de la 
politique 

b) Tout en étant centré sur les coûts pour 
les consommateurs résidentiels, 
commerciaux et industriels 
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http://www.journaldequebec.com/2016/12/16/gaspesie-les-dommages-causes-par-
les-grandes-marees-forcent-la-fermeture-de-la-route-132-sur-une-distance-de-60-km 

http://www.journaldequebec.com/2015/06/10/inondations-dans-portneuf-
une-partie-de-la-route-138-fermee 

http://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1008567/tempete-du-
30-decembre-perce-ecope-encore 

    L’inaction n’est pas gratuite 
 
• Le prix des produits pétroliers, de l’électricité et 

du gaz sur les consommateurs doit être pris en 
compte. 

• Le coût de leurs externalités liées au 
réchauffement climatique doit l’être tout autant. 

•  Les énergies vertes et fossiles peuvent se 
substituer en termes de MJ mais pas en termes 
de MT CO2e. 

• Payer un faible coût unitaire énergétique et des 
impôts sans cesse croissants afin de reconstruire 
ou solidifier les infrastructures n’est pas un pas en 
avant. 
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3- Les incohérences actuelles de marché 

• On demande aux énergies vertes, dont 
plusieurs sont encore au stade de 
croissance, d’être compétitives avec des 
énergies fossiles, ce qui met à risque leur 
développement. 

• Les énergies vertes internalisent les coûts 
environnementaux, les énergies fossiles les 
externalisent. 

• Plusieurs états américains supportent les 
énergies vertes par un système de crédits 
ou d’attributs verts afin de réduire le coût 
au consommateur, le Québec ne le fait   
pas au même niveau. 

https://emp.lbl.gov/sites/all/files/lbnl-1005057.pdf 9 



Les incohérences actuelles de marché 

• On demande aux énergies vertes, dont 
plusieurs sont encore au stade de 
croissance, d’être compétitives avec des 
énergies fossiles, ce qui met à risque leur 
développement. 

• Les énergies vertes internalisent les coûts 
environnementaux, les énergies fossiles les 
externalisent. 

• Plusieurs états américains supportent les 
énergies vertes par un système de crédits ou 
d’attributs verts afin de réduire le coût au 
consommateur, le Québec ne le fait pas  
au même niveau. 

http://www.afdc.energy.gov/laws/RFS 
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4- Des coûts à considérer 
Le transfert intergénérationnel de coûts 

• Parmi les principes directeurs de la 
Régie dans son analyse de dossier, 
il y a le transfert intergénérationnel 
de coûts. 

• Dans un contexte de lutte au GES 
ceux qui ont émis dans le passé ont 
transféré aux générations à venir 
les impacts, leurs coûts ainsi que  
les efforts de réduction requis. 

• Pour l’AQPER il est plus que temps 
d’intégrer le coût social du carbone 
dans les analyses et décisions de la 
Régie. http://www.senioractu.com/Patrimoine-donation-et-CSG-pour-une-meilleure-equite-

intergenerationnelle_a18130.html 
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Le coût social du carbone est loin d’être nul 

https://www.epa.gov/sites/production/files/2016-12/documents/sc_co2_tsd_august_2016.pdf 

• La compétitivité des entreprises 
québécoises est fondamentale pour notre 
économie et le gouvernement a un rôle à 
jouer dans le support technologique qu’il 
accordera à leur transition. 

• Les décideurs et citoyens devront faire 
leur part : l’effort de tous est requis. 

• Les produits et services à faible intensité 
carbonique se démarqueront dans 
l’économie de demain. 

• Les énergies renouvelables peuvent 
contribuer à réduire le coût social du 
carbone pour le Québec. 

12 



Le rôle des énergies renouvelables dans la 
transition énergétique 

Plusieurs formes d’énergies renouvelables 
peuvent et pourront jouer un rôle dans la 
décarbonisation et le développement de 
l’économie québécoise: 

• Éolien 

• Gaz naturel renouvelable/biométhane 

• Solaire 

• Biocombustibles 

• Petite hydraulique 
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5-L’ ÉLECTRICITÉ 
 
La contribution 
éolienne 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/389/DocPrj/R-3986-2016-B-0006-Demande-Piece-2016_11_01.pdf 

EN 2017 
ÉNERGIE 

PUISSANCE 

≈ 5% 

≈ 3% 

Selon les données du plan 
d’approvisionnement d’HQD, la 
contribution éolienne en énergie 
et en puissance sera intéressante 
en 2017 et complémentaire à la 
production hydraulique  
SOURCE: R-3986-2016- HQD1, doc1 
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Recommandation no 1  
Valoriser les RECs éoliens, biogaz et biomasse 

• Maintenant que le Québec a atteint 
l’équilibre budgétaire, l’obligation fixée à 
HQD de ne pas valoriser ses RECs éoliens 
devrait être révisée par le gouvernement 
du Québec. 

• La mise en vente au plus offrant de blocs 
d’énergie éolienne excédentaire (avec ses 
RECs) rapportera plus que la vente du 
bloc patrimonial sur les marchés NE-NY. 

• Le REC éolien ≈ 35US$2015/MWh 
     durant la période 2016-2025 selon  
     Bloomberg, soit 47,15$can2017 
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https://emp.lbl.gov/sites/all/files/RPS%20Demand%20Projections_Jan%202017.xlsx 
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Recommandation no 2  
Accélérer la transition dans les réseaux isolés 

• L’électricité consommée dans les réseaux 
isolés est mutualisée à l’ensemble des 
consommateurs. 

• Tous les réseaux autonomes sont 
alimentés avec des combustibles fossiles. 

• Toute réduction de coût et d’émissions de 
GES bénéficiera à l’ensemble des 
Québécois. 

• Le solaire peut faire partie de la solution. 

Demande R-3864-2013 
HQD-2, document 2, annexe 3 
http://publicsde.regie-
energie.qc.ca/projets/232/DocPrj/R-
3864-2013-B-0010-Demande-Piece-
2013_11_01.pdf  

BBl 109 CND$ en 
2012 
https://www.statista.com/statistics/26285
8/change-in-opec-crude-oil-prices-since-
1960/ 

BBl 70 CND$ hier 
http://www.oil-price.net/ 
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Recommandation no 3  
Permettre le déploiement de nouveaux modèles 
d’affaires hors réseaux (Plan Nord) 

• Le projet de la mine Raglan a démontré la 
capacité des énergies renouvelables à 
réduire les coûts d’opération des sites 
miniers hors réseau. 

• La création de coentreprises avec le 
milieu d’accueil permettrait de réduire : 

• La capitalisation requise par les mines 

• Le coût du KWh 

• Les émissions de GES 
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L’autoproduction, une avenue en devenir? 

• Le coût d’installation continue de chuter. 

• Dans l’État de NY, le prix est à environ 
3US$/W pour un système de 5,6 kW en 
2016. 

• Au cours du dernier trimestre de 2016, le 
prix des panneaux solaires a chuté de 
25% : passant à 0,45$US/W http://bit.ly/2dbN339 

• Le solaire est une option à considérer 
dans les réseaux autonomes. 

• Ce n’est qu’une question de temps sur 
      le réseau continental. 

http://quebec.huffingtonpost.ca/2016/02/24/electricite-maison-autosuffisante_n_9306856.html 
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Recommandation no 4  
Ajuster le système de facturation/rétribution pour 
l’autoproduction 

• Plus de clients autoproducteurs se servant 
du réseau comme d’une batterie peut 
occasionner une baisse des ventes nettes 
avec les mêmes charges.  

• En Norvège, chaque client raccordé au 
réseau paie un frais mensuel + une autre 
facture pour sa consommation nette. 

• Hormis le feed-in tarif, l’accès au marché 
pour la vente de l’électricité excédentaire  
est encore difficile en Europe. 

• Le solaire peut aider à la pointe estivale 
(charge de climatisation). 

http://www.beuc.eu/publications/beuc-x-2016-
001_jmu_welcome_culture_for_solar_self-generation.pdf 
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Recommandation no 5  
La pleine valorisation des nouvelles technologies sera 
capitale 
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• L’introduction d’une tarification différenciée 
dans le temps permettra de mieux gérer la 
pointe hivernale et de réaliser des économies 
d’énergie. 

• Le déploiement du transport électrique 
permettra de réduire les émissions de GES et 
de valoriser pleinement notre électricité verte. 

• Le recours à l’énergie emmagasinée dans les 
batteries des véhicules électriques en période 
de pointe et sa restitution hors pointe 
permettra une melleure gestion de l’énergie et 
de la puissance.  

• Les réseaux intelligeants, la production 
distribuée et le stockage joueront       
également un rôle important. 



GAZ NATUREL 
 
RENOUVELABLE 
 
 

 

• Obligation de traiter les 
matières organiques 
putrescibles pour 2022 

• Possibilité de réduction 
significative des GES (transport) 

• Forte capitalisation requise 

• Stabilité des intrants dans le 
temps requis 

• Revenus plus qu’incertains 

La biométhanisation: 
un modèle à parfaire 

$ 

?$ 

?$/porte 

?$ 
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Biométhane: différentes sources de production 

• Le biométhane est actuellement produit 
dans les sites d’enfouissement à faible 
coût. 

• Le bannissement de l’enfouissement 
tarira progressivement la production de 
ces sites.  

• La biométhanisation d’origine municipale: 
plusieurs usines pourraient voir le jour. 

• Différents systèmes de traitement des 
eaux génèrent du biogaz. 

• Le traitement des lisiers/fumiers: une 
autre avenue de production. 22 



Gaz naturel renouvelable issu de biomasse 
forestière résiduelle 

• Une solution novatrice en phase 
d’introduction 

• Permettra la production de gaz vert hors 
réseau, la réduction du besoin de 
produits pétroliers et des  émissions de 
GES 

• Des garanties d’approvisionnement 
requises 

• Un support de prix sera requis en amorce 
et selon la taille des unités de production 
(économies d’échelle) 

23 



Recommandation no 5  
Biométhane/GNR: des solutions seront requises 

• Une teneure minimale sera requise afin 
de garantir des volumes de vente. 

• Un support de prix par technologie et par 
taille de projet devra être instauré tant 
que le revenu du marché du carbone 
n’est pas présent et suffisant pour couvrir 
les coûts. 

• La valorisation dans les transports est 
celle qui permet la plus grande réduction 
de GES. 

• Les juridictions qui ont réussi ont  

     adopté ce type de mesures. 24 



 
 
 

 

Synthèse des 
recommandations 
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1. Valoriser les RECs éoliens, biogaz et biomasse 
maintenant que l’équilibre budgétaire est atteint; 

2. Accélérer la transition dans les réseaux isolés afin de 
réduire les coûts mutualisés; 

3. Permettre le déploiement de nouveaux modèles 
d’affaires hors réseaux (Plan Nord) afin de réduire les 
coûts à la grande entreprise tout en facilitant 
l’acceptabilité sociale des projets; 

4. Ajuster le système de facturation/rétribution pour 
l’autoproduction afin d’en faciliter le déploiement, d’en 
réduire les impacts négatifs et d’en maximiser la 
contribution à la pointe; 

5. La pleine valorisation des nouvelles technologies sera 
capitale à l’atteinte des objectifs de la politique 
énergétique; 

6. Des mesures de support de prix adaptées aux différents 
types de projets seront requises dans le secteur du 
biométhane/gaz naturel renouvelable. 

 
 



 
 
 

 

Nous sommes disponibles pour 
toute question ou besoin 
d’éclaircissement.  

Merci  de votre 
écoute 
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Jean-François Samray, EMBA energie 
Président-directeur général 
276 Saint-Jacques, bureau 807 
Montréal, QC, H2Y 1N3 
jfsamray@aqper.com 


